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REGL${ENT NTJMERO : 138

VCITE PUBTIÇ.IIE ET SES N4PFJSES (?52c.iot, )"

Åùtendu c.ue seJ-on liarticle 752 du code municipal, que le
conseil mr:nicipal peut, par ::è6lenento décrét,er" Itenùre.bien des

chemins dihirr*rr en voie doubleu dont l-tune pour les voitures qiri
vont dans -une direcbi-cn, el i-tautre pour ce)"les o,u:i vont, dans l-a.

Ci¡:ectíon opposée;

Attendu que selon Le nême ar'f,i cle, le conseii peut établ"ih
1e servi-ce qu€i-1 juge approprié dans chaque casr et déierni.ner",
quand il- ie juge å pÌoposr que ì-a neige sera scuf-fl.ée ou déposée
sur les Lerr"aj.ns privés, pour.vu quf iì célermine aussi ì-es .orécau*
tåons ¡:éc*sseires en pareil úas prur éviter les do¡inieges â J_a 

"*er*
sûr¡ne eí à l-a propriété;

At,tendu que pûur la sácurité du publ-i-c, la i:nxiicípalité se

doi"N de faire }'épandage dtabrasif (sel et sabre) uans res en*
d::cit,s c,urgereux et se]on l-e besoin et ce, aussi fréquemment que
possibie;

At,f,enCu que ']a mr¿nícípaLj-i"é ne bolèr*a pas û¿.¿Ê ì-es usage:'s
dépose:rl "¿cl-sr:Naireraent de l-a neig* su:: 1es aborcs eL ,lans 1a r.r:j-e
publ-i-que;

.åiL*ndu qi"le ]e c,rde d* le sécurité rou*ière prdvoåt Ces

a:t¡endes irour touLe jnfracLj-ûn aud"it code;

Ättendu qu0il est devair de chaque eiioyen, prìlr ia sécu*
yité d.e tous, de respecüer le règis¡fis¡¡ en cånsei

Abtendu que J-a in',:nicipaiité prévcit insi.a.ller de l-a eLô-

ture å. neíge afin de préveni"r l taccu'Ìlu.lation de neige sur 1e i¡cig
publ ique;

åitendu que la inr¡ni ci-pa]ibé prév,:Ît ínslail.er des baiises
dtau moins l-,i0 nèbres afin d?indicluer les endroit.s jugés da*:ge*

reìlxi

Pour ces rnotifs, ii est, ,c:"oposé pa:" I{" Robert Lebel-

appu},€ ...1a r M, Serge Êérube ef unani-mement rásoLu

consej-l mui"råc5-pai ord':rure eL statue ce qui suiù¡
que le





1

RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICI PALE DE SAINT.ARSÈNE

Le préambuie cj--dessus faib partie inüégranÈe d.i:. présenÈ

règlernent. '

, 2. Le prÉsent règiemen''" porle l-e nom de : '?Règlenenl eonsernant

Itenlèvemenl de la neige sur La voie publique et ses emprises?f.

3, La responsabilièé dn senrice drenlèvement Ce la neige relève
Cu conseil nrrni-cipal qu:! nonrne ie eontreoeltre pour exéculer
et faire exécuter le lravail nécessaire à la sácurité du pu-

bLic"

l+. l,e contremallre devra conununiquer, dans 1es plus brefs délais,
avec les responsabies du eonseil, advenant des accidents d.e

La rouie et/o,u dans Le garage, bris de la propriété, bris de

La machi.nerie, feu, vo1 vandalÍsme et devra .faire rapporü par

écrit J-crsque demandé.

5. Les largeurs du che¡'¿in entretenu seronf, dtau moins 2r2J qrètres

dar:s ehacr-ur des sens de la circuLation.

6. Les balises aumni au ¡noj¡¡s l-riO mètres de ha'¿teur et seront

sous la responsabilité du eontremallre des chemj.ns dthiver;
e1les seront placées aux endroibs jugés dangereu.x, afÌn dté-
viter tout bris å 'la propriété privée eL/ou publique ainsi
qur ailc équipements ¡rn:r¡iciila.ux.

7. Aucun ranassage de neige ne sera effectué sur lout 1e terri-
toi.re de la mr:riicipali-té, seul le dégagement de 1a voie pu-

blique sera effeclué dans les l-imiles de Ia voie publique et
de son emprise avec des camions n'n.tnies de charrr:.e à neiger
nir¡eleuse, souffleuses à neige ou autres équipements.

8. Tous les coûÈs rel-iés au serrice drenlèvernenl de la neige

seronis pr€levés å. même la laxe géaérale à ItévaLuation pr€-
levée à ehaque ar¡née sur tous les biens fonds irnposables

de la nru:icipa'!it'é.

La municipalité ne pourre être tenu responsable des domnages

qutelle poumait caì¿ser ai¡c biens iraneubl-es situés dans lten¡-
pr5-se de la voÍe publiquer enire auf,res : arbresr parennent¡

galerie, garage temporaire...etc.
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10. Les r€sidences ntéüar¡ü pas conformes aux ' .iîarges de recul

et'fou trop pt'ès de Ia voie publique, devront prendre 1es

mesures nécessaires pour prévenir les dommages â leur proprié-
+e ( attacher les arbres, poser de la cltturé å neiget el
autres noyens jugés utiì-es..").

ll. Le présenè règlernent entrera en vigueur confomémeni à la Ioi.

Adopté le /' noveiiùre

Publié 1e 11 nove¡nbre
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